
Procès-verbal 
Assemblée générale du mardi 15 septembre 2020

Madame Mary Overton, Présidente, ouvre l'assemblée générale ordinaire et remercie les personnes
présentes. 

Elle nous fait lecture de la liste des personnes excusées qui est annexée au présent procès-verbal.

1. Approbation du procès-verbal du lundi 29 avril 2019

Le procès-verbal du 29 avril 2019 est approuvé.

2. Rapport de la présidente

En 2019, le travail de deux unités à La Consultation et à la boutique Fringantes s'est poursuivi avec
élan. Madame Overton conseille de consulter le rapport d'activité 2019, qui donne des détails sur
l'activité de l'association SOS Femmes avec de très beaux témoignages tant des collaboratrices que
des bénéficiaires.

Le  comité  a  décidé  début  2019  de  la  cloture  de  l'unité  de  création  et  production  couture
CREATURE  pour  la  fin  de  l’année  2019.  Madame  Overton,  explique  les  facteurs  qui  sont  à
l’origine de cette décision : 

- L’annonce de la fin du soutien financier du Fonds chomage de la Ville de Genève.

-  Un  travail  de  recherche  en  2017-18,  puis  un  audit  interne  début  2019  avaient  analysé  le
fonctionnement  de  l’unité  et  identifié  les  difficultés  économiques  du  modèle  de  l’unité
CREATURE.

-  L’importance  de  la  charge  salariale  et  l’instabilité  des  revenus  de  la  production  des  articles
proposés.

A la lumière de ces éléments, le Comité a conclu que la poursuite de l’activité au-delà de 2019
faisait peser des risques financiers trop importants pour l’ensemble de l’association.

Il est à relever que de grands efforts ont été faits pour soutenir les femmes en Emploi de solidarité
sur le plan de leur insertion professionnelle.

Le comité a également investi du temps dans l’amélioration du fonctionnement de l’association en
participant à des demi-journées de formation sur le thème de la gouvernance, en établissement de
nouveaux  règlements  internes  et  des  directives,  notamment  en  matière  de  harcèlement  et  de
discriminations dans le monde de l’emploi. 
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Madame Overton remercie les huit membres du Comité de SOS Femmes, tous bénévoles, pour leur
engagement et leur disponibilité bienveillante en 2019. Elle remercie également chaleureusement
les professionnelles de SOS Femmes.

La présidente remercie vivement les organismes privés, les communes du canton de Genève, la
Ville de Genève et l’État de Genève pour leur soutien.

Madame Overton termine son rapport en remerciant au nom du Comité et de toute l’association, les
nombreuses personnes qui chacune à leur façon ont exprimé un soutien envers SOS Femmes, qu’il
soit moral ou financier.

3. Bilan des activités 2019

Madame Fitore Mauro, travailleuse sociale à La Consultation et Madame Anne-Rosalie Bourquin,
travailleuse sociale à la boutique Fringantes prennent la parole pour le bilan des activités de l'année
2019.

Consultation

Madame  Mauro  explique  que  les  grands  domaines  d’intervention  de  la  Consultation  sont  les
démarches administratives, principalement celles autour du logement et celles qui concernent la
santé.

En 2019, les professionnelles de la Consultation ont suivi 212 femmes dont 125 travailleuses du
sexe. 1'350 entretiens individuels ont été réalisés. 
De plus, 1'308 interventions en faveur des femmes ont été effectués. 
Ces interventions s’inscrivent dans un accompagnement global. En effet, une partie des consultantes
n’ont  pas  de  projet  de  retour  à  l’emploi  dans  l’immédiat  mais  doivent  construire  une  certaine
stabilité en terme administratif, financier et de logement ainsi qu’un rétablissement dans leur santé
avant tout. La problématique liée au logement est une préoccupation majeure pour permettre la
stabilisation de la situation. La Consultation a renforcé ses partenariats avec l’association « Aux 6
logis »,  l’unité  de  logement  temporaire  de  la  Ville  de  Genève,  ainsi  que  les  lieux  d’accueil
d’urgence du canton de Genève afin de pouvoir proposer aux femmes des solutions de logement en
fonction de leur situation. 

Les défis auxquels la Consultation est confrontée au quotidien sont le manque de formation des
femmes et le fait qu’elles soient majoritairement non francophone, le marché de l’emploi qui tend à
devenir de plus en plus exigeant ajoute un défi aux pratiques professionnelles. 

La consultation a entamé un projet de collaboration avec l’ORTRA – qui est un centre de formation
professionnel aux métiers de la santé et du social.

Ce  projet  a  pour  but  de  développer  une  formation  qualifiante sous  la  forme  d’une  attestation
fédérale  de  formation  professionnelle  d'aide  en  soins  et  accompagnement  (AFP ASA)  dans  le
domaine  de  la  santé  en  faveur  des  travailleuses  du  sexe.  Il  a  pour  finalité  d’augmenter  leurs
possibilités de reconversion professionnelles dans un secteur d’activité dans lequel les possibilités
d’emploi seront nombreuses.

Madame Mauro présente les perspectives 2020 :
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- Commencement  de  la  formation  ASA en  partenariat  avec  l’ORTRA avec  une  volée  de  12
participantes. 

- La poursuite de notre travail notamment de la réorientation des travailleur.euse.s du sexe fortement
impacté.e.s par la crise sanitaire COVID-19.

En 2020,  la  consultation  souhaite  continuer  à  défendre  un travail  social  de proximité  qui  tient
compte de la globalité de la situation et permet un accompagnement au rythme de chaque femme.

Les Fringantes
Madame Bourquin relate, chiffres à l’appui, les profils des femmes accompagnées à la boutique,
notamment  en  décrivant  par  quel  biais  elles  sont  arrivées  aux  Fringantes,  quelles  sont  leurs
ressources  financières,  leur  âge,  leurs  formations,  leurs  activités  en  dehors  du  stage  et  les
problématiques qu’elles rencontrent.   

En 2019, 39 femmes âgées de 22 à 58 ans ont effectué un stage à la boutique.
Cette année, outre les apprentissages réalisés directement au sein de la boutique qui visent autant à
acquérir un savoir-être et un savoir-faire professionnel, de nombreux appuis individuels sont venus
compléter  la  formation  des  stagiaires.  Une  majorité  concernaient  le  suivi  ou  l'aide  à  la
compréhension de la gestion administrative et de l'orientation vers des lieux ressources.
En 2019, 81 % des femmes suivies ont terminé leur stage et ont vu une suite positive dans leur
projet d’insertion. 

Madame Bourquin relève que les personnes qui ont retrouvé rapidement une activité à la suite du
stage sont toutes des femmes qui avaient un niveau de formation tertiaire dans leur pays d’origine,
mais qui n’avaient jamais travaillé en Suisse.
  
Les  campagnes  de  publicité  via  les  réseaux  sociaux  Facebook,  Instagram,  le  site  internet,  la
newsletter ont permis d’augmenter la visibilité de la boutique et de renforcer la fréquentation de la
clientèle.  
En augmentant la visibilité, la boutique a reçu de nombreuses sollicitations à participer à des ateliers
sur le thème du vêtement et de l’économie durable et solidaire, des articles sont également parus
dans divers journaux.

Les professionnelles ont été investies dans la préparation des Bastions de l’égalité et ont participé
au Lunch du Capas ayant pour thème l’insertion sociale et professionnelle.

Madame Bourquin présente les perspectives 2020 :

- Renforcement du poste de vente et réorganisation du poste de coordinatrice 
- Mise en place des nouveaux outils de formation 
- Renforcement des liens avec l'unité Consultation
- Proposer de nouveaux ateliers collectifs
- Booster la récolte de don de vêtement
- Démarrage de nouvelles collaborations (ventes Pop-up) 

4. Perspectives 2020 de SOS Femmes

Madame Overton évoque la réorganisation des unités Consultation et Fringantes en raison de la
crise sanitaire COVID-19.
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Pour la consultation, le télétravail a été mis place et la permanence téléphonique maintenue. 

L’activité commerciale aux Fringantes s’est arrêtée brusquement le 14 mars 2020. 
Au mois de juin, à la réouverture, les collaboratrices de la boutique ont mis en place tous les gestes
et barrières requis par la loi régissant l’ouverture des commerces.

Pour 2020, le Comité a  la conviction qu’il  faut  renforcer  le cœur de l'action première de SOS
Femmes. Pour cela, il a souhaité engager une réflexion de fond sur les choix stratégiques de notre
association dans le moyen et le long terme. Madame Overton donne la parole à Madame Christine
Oberli, membre du Comité en charge du projet qui l'explique brièvement.

5. Comptes et bilan de l’exercice

En l'absence de Madame Sandrine Meylan, notre comptable, Madame Delphine Nakouri, secrétaire
sociale et administrative, présente les comptes de l'année 2019.

Madame Overton remercie Madame Nakouri et demande si il y a des questions. 

Pas de questions.

6. Rapport du vérificateur de comptes

En l'absence de la Société Fiduciaire et d’Études fiscales Yves Bourquin, notre organe de controle,
Monsieur Dominique Reichel, membre du comité, nous fait lecture de son rapport.

Madame  Overton  remercie  M.  Reichel  et  demande  à  l’assemblée  d’accepter  le  rapport  et
d’approuver les comptes. 

Le  rapport  est  accepté  à  l’unanimité.  Les  comptes  sont  approuvés  à  l’unanimité,  décharge  est
donnée au comité et à l’organe de controle.

7. Désignation de l’organe de contrôle.

Madame Overton demande à l'assemblée de réélire la Société Fiduciaire et d’Études fiscales Yves
Bourquin comme organe de controle. L'assemblée approuve à l'unanimité.

8. Élections statutaires

Madame Mary Overton propose de réélire les membres du comité se représentant :

Madame Mary Overton, Présidente

Madame Natacha Guyot-Koelliker, membre

Madame Virginie Jaquiery, membre

Madame Christine Oberli, membre

Monsieur Félix Bollmann, membre

Monsieur, Robert Monin, membre

Monsieur Dominic Reichel, membre
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Le comité est élu à l'unanimité.

Madame Nicole Pomezny ne se représente pas au comité. Madame Overton la remercie pour son
engagement en tant que membre du comité.

9. Cotisations

La cotisation de CHF 50.- reste inchangée.

10. Modification statutaire

Madame Virginie Jaquiery, membre du comité, souligne que nos statuts ont été révisés en 2019.
Elle fait lecture de l'ancien libellé et propose l'article suivant modifié comme suit :

Article  2  BUT  (1er paragraphe)  :  L’Association  SOS Femmes  a  pour  but  de  lutter  contre  les
discriminations et les stigmatisations des femmes, liées notamment au genre, au travail du sexe ou à
la  migration  dans  la  société  et  sur  le  marché  de  l’emploi  par  des  actions  de  sensibilisation  et
d’insertion sociale et professionnelle.
SOS Femmes s’inscrit dans une approche globale pour accompagner les femmes dans leurs projets
de vie en valorisant leurs compétences et leurs capacités. 

La modification est acceptée par l’assemblée à l’unanimité.

11. Divers

Pas de divers

Madame Overton clot la séance et remercie l'assemblée pour sa présence.

Prise de PV : Delphine Nakouri
Genève, le 17 septembre 2020
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